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Suivant l'article L. 2121-8 du code général des collectivités territoriales 

Règlement Intérieur communiqué et adopté, 

lors de la séance du Conseil municipal du 10 décembre 2020 

Les modalités de fonctionnement du Conseil municipal et les conditions de publicité de ses délibérations 

sont fixées par le Code général des collectivités territoriales et les dispositions du présent règlement 

intérieur. L'article L. 2121-8 du code précité prévoit que ce règlement est établi dans les six mois suivants 

l'installation de l'Assemblée. 

Conformément aux termes de l'article L. 2121-29 du Code général des collectivités territoriales, le Conseil 

municipal règle, par ses délibérations, les affaires de la Commune. 

Il donne son avis toutes les fois que cet avis est requis par les lois et règlements, ou lorsqu'il est requis 

par le représentant de l'Etat dans le département. 
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